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(57) Abrégé : L'invention concerne un article contenant du tabac (du type cigarette ou autres
produits pouvant être fumés) comprenant du tabac et des parties de plante aromatique,
qui ne sont pas dérivées du plant de tabac, la quantité des parties de plante aromatique
étant dans l'intervalle allant de 0,5 % en poids à 25 % en poids, par rapport au poids total
du tabac et des parties de plante aromatique. Les parties de plante aromatique peuvent
avoir une taille, définie par un procédé de criblage, dans l'intervalle allant de 0,1 mm à 10
mm ou allant de 0,2 mm à 6 mm. Des substances appropriées pour les parties de plante
aromatique sont, par exemple, la menthe verte, la menthe poivrée, l'anis, le romarin, la
gaulthérie du Canada, le gingembre, le myrte citronné, la lavande, le maté, l'avocat, des
grains de café moulus.
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